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Nous terminons l’année en beauté. 
Ce mois de décembre était riche en 
rencontres, spectacles et temps forts. 
Nous avons eu la visite des élèves 
du collège CAMUS, celle de l’Amical 
Chrétienne et enfin celle de l’école les 
Bleuets. Vous trouverez plus de détails 
en page 3 de l’édition.

Le portrait du mois est consacré à Martina, 
notre nouvelle infirmière, qui a pris 
son poste en novembre. Nous sommes 
ravis de la compter parmi l’équipe de 
Floribunda et lui souhaitons une bonne 
intégration.

La situation sanitaire de l’établissement 
est stable. Grâce au port du masque nous 
avons réussi à contenir l’épidémie. Nous 
tenons donc à vous remercier d’avoir 
respecté les règles sanitaires.
Enfin en dernière page du magazine, 
vous trouverez des rappels sur le 
fonctionnement institutionnel, 
indispensable pour garantir une bonne 
prise en charge. Je vous remercie d’y 
apporter un œil attentif.

Très bonne lecture à tous !



LES TEMPS FORTS DU MOIS DE DÉCEMBRE  :
Le 6 décembre, nous avons eu la visite du collège CAMUS pour une représentation de danse. 
Les collégiens entrainés ont proposé un spectacle divertissant aux résidents. Le 13 décembre, 
l’association « Amicale Chrétienne » a proposé des chants de noël accompagnés d’une petite 
chorégraphie illustrant sa représentation. Le 21 décembre, les Élus et la direction du CCAS 
accompagnés des élèves de l’école « les Bleuets » ont proposé des chants de noël avant d’aider 
le personnel à la distribution des chocolats.

Cette rencontre intergénérationnelle a permis un moment d’échange et de partage en ces 
temps de fêtes qui sont propices aux contacts humains. Enfin pour Noël, un spectacle de 
cabaret d’une grande qualité a été proposé aux résidents. Des costumes colorés portés par les 
danseuses ont ravi nos ainés.



LE PORTAIT DU MOIS : 
Le portrait du mois est consacré à 
Martina, notre nouvelle infirmière, 
en poste depuis début novembre. 
Ci-dessous, quelques mots de 
présentation de son parcours 
professionnel :

Diplômée de l’université « STUDI 
DI MILANO » depuis 2021, j’ai 
commencé à étudier la langue 
française en mars 2023. J’ai 
travaillé au sein du service de 
réanimation à l’hôpital de Milan 
avant de rejoindre la France.
Mon choix d’exercer en EHPAD 
s’inscrit dans mon souhait de 
mettre à profit mes compétences 
relationnelles auprès des 
personnes âgées, je suis ravie 

d’exercer au sein de FLORIBUNDA, et constate une 
ambiance familiale et des conditions de travail calmes.

NOUS SOUHAITONS LA BIENVENUE À :
Madame Suzanne RIBAUDO arrivée le 07 Décembre
Madame Yvonne BOGLONI arrivée le 12 Décembre
Madame Micheline MARCHETTI arrivée le 14 Décembre



NOUS ESPÉRONS QUE CETTE VINGT QUATRIÈME ÉDITION VOUS A PLU, ET 
NOUS SERONS RAVIS DE VOUS RETROUVER LE MOIS PROCHAIN. 
EN ATTENDANT, N’OUBLIEZ PAS DE PRENDRE SOIN DE VOUS  ET DE VOS 
PROCHES...

LES ANNIVERSAIRES DU MOIS
Madame Simone DERBAY née le 03 Décembre
Monsieur Gaëtan D’ANNA né le 08 Décembre
Monsieur Pierre COVILI né le 20 Décembre
Madame Jeannine TEULIERES née le 20 Décembre
Madame Ginette TOUVENOT née le 23 Décembre

VIE INSTITUTIONNELLE:
Pour les nouvelles admissions, et également en rappel pour les anciennes, 
nous souhaitons mettre en avant certains points du règlement de l’EHPAD :

- Marquage du linge : il est indispensable pour éviter 
toute perte. Aucun linge ne doit être entreposé dans 
le placard du résident sans être marqué (chaussettes, 
chaussons, chaussures et bas de contention sont 
concernés également). Si vous n’avez pas la possibilité de 
le faire, l’établissement peut s’en charger gratuitement, 
vous devez donc laisser le sac de linge à marquer à 
l’accueil

- Repas visiteurs : l’établissement est soumis 
à des règles de traçabilité en terme de suivi 
alimentaire. En effet, en cas d’intoxication 
alimentaire, nous devons être en mesure 
de revenir à la source de l’infection. Vous ne 
pouvez donc pas réserver de petit salon pour 
consommer un repas fait maison. En revanche, 
pas de restriction pour les repas à l’extérieur et 

vous avez aussi la possibilité de consommer des repas de notre prestaire 
de restauration en réservant auprès de l’accueil.


